
RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021

1 – VIE DE L’ASSOCIATION

1.1 – Administration
-  L’assemblée générale 2020 s’est tenue le 15 mars 2021 à huis clos, suite à celle-ci, le conseil d’administration 
a procédé à l’élection du bureau composé de 6 membres.

-  Le Conseil d’Administration et le Bureau se sont réunis respectivement 10 fois et 1 fois au cours de l’année, soit 
en présence ou/et à distance.

- Décès de notre amie et collègue administratrice Anne-Marie Grimaud le 4 mars.
-  Le groupe de travail de 5 personnes consacré à la rédaction du livret commémoratif des 50 ans de l’APNO 
s’est réuni 16 fois. L’ouvrage est construit en 2 parties, l’une chronologique de 1971 à 1989 et l’autre thématique 
de 1990 à nos jours. L’ensemble des textes est rédigé et la maquette de publication est terminée pour la partie 
chronologique et l’un des thèmes (Flores des Olonnes), le groupe de travail poursuit ses travaux avec pour 
objectif une publication à la fin du printemps 2022.

La journée festive prévue le 9 octobre 2021 a été annulée faute de capacités organisationnelles liées à l’épidémie 
Covid.

1.2 – Relations avec les adhérents
-  Adresse de courrier électronique : contact@apno.fr
- Le nouveau site internet est accessible à l’adresse suivante : https://apno.fr
-  L’activité du blog APNO a été suspendue afin d’éviter d’éventuelles poursuites judiciaires liées à la publication 
de photos non libres de droits.

-  Diffusion de 3 lettres d’information en avril, juillet et septembre afin de maintenir le lien avec les adhérents dans 
l’attente de la montée en puissance du nouveau site internet.

- Diffusion de messages internet selon les besoins et informations à communiquer.
-  Sorties nature : cette année seulement 5 sorties ont pu être programmées :
. le 23 mai : Falaises et dunes perchées du Puits d’Enfer (20 personnes)
. le 16 juin : Commémoration 50 ans de l’APNO à la plage des Graviers (20 personnes)
. le 25 juillet : Parc de la Jarrie et ruisseau de la Poste (10 personnes)
. le 26 septembre : Sentier botanique en forêt d’Olonne (8 personnes)
.  le 28 novembre : Bois du Fenestreau, sortie écourtée faute d’accès au chemin forestier pour cause de chasse non 
renseignée (50 personnes). 

1.3 – L’APNO dans la presse
Mars 2021 - Article sur les pollutions dans Ouest-France
Juin 2021 - L’anniversaire des 50 ans de l’APNO a fait l’objet d’une belle couverture presse :
- 5 articles d’une demi-page dans l’hebdomadaire Les Sables Vendée Journal tout au long du mois de juin ;
- 1 article pleine page dans Ouest-France le 16 juin (date anniversaire).

1.4 – Relations avec le public
- Le 9 mai, participation à la marche pour le Climat aux Sables d’Olonne.
-  Le 23 mai, sortie tout public labellisée « Fête de la Nature » sur le thème « Dune perchée et falaises du Puits 
d’enfer, une succession de milieux variés », 20 personnes réparties en 2 groupes ;

-  Opération « Laisse de mer » pilotée et coordonnée par FNE Pays de la Loire sur la côte vendéenne. Sur le littoral 
du Pays des Olonnes, c’est l’APNO qui est allée à la rencontre des estivants : 4 animations ont eu lieu au cours 
de l’été : 

.  jeudi 15 juillet : 14h à 16h, plage de la Paracou, 35 personnes, 1 journaliste Ouest-France et 1 journaliste radio 
France Bleu Loire-Océan
. jeudi 29 juillet : 14h à 16h, plage des Graviers Aubraie, 9 personnes et reportage Télé-Vendée
. jeudi 10 août: 14h à 16h, plage de Sauveterre, 22 personnes
.  mardi 12 août: 14h à 16h, plage des Granges, 23 personnes
Ces animations nous permettent de montrer le rôle de ces déchets organiques (algues et animaux morts) 
abandonnés par la mer sur nos plages dans l’écosystème côtier et son importance pour la biodiversité et la lutte 
contre l’érosion. 
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1.4 –  Relations avec le public (suite)
-  4 octobre : réalisation d’une animation pour adultes au SPIP (Service de Probation et d’Insertion Pénitentiaire)  
du Château d’Olonne sur le thème de la laisse de mer dans le cadre d’une semaine de chantier au titre de travaux 
d’intérêt général, suivi d’un accompagnement sur le site de la plage des Graviers à Olonne pour le lancement 
de l’opération de nettoyage de plage.

-  Participation à la Fête de la Science les 9 et 10 octobre sous la Croisée du musée de l’Abbaye Sainte-Croix, 
sur le thème de la forêt et sa biodiversité avec réalisation d’un stand, affiches et d’une exposition. Bonne 
fréquentation du public ces samedi et dimanche et très riche en échanges.

-14 Octobre Accompagnement nettoyage de plage de 4 jeunes d’un Centre Éducatif Renforcé. 
- Exposition « Papillons » du 2 au 26 novembre dans le hall de la Mairie des Sables d’Olonne.

1.5 – Relations avec les étudiants et scolaires
-  14 juin, sortie pédestre commentée avec une classe d’élèves de l’école primaire Marcel Baussais entre le bourg 
d’Olonne sur Mer et la plage de Sauveterre en passant par les Bourbes de l’Allerie.

-  7 et 8 octobre dans le cadre de la Fête de la Science : réalisation d’un stand avec animations spécifiques pour 
les scolaires (environ 200 enfants sur 2 jours) sur la forêt et sa biodiversité. Le blob et les boîtes à odeurs ont 
rencontré un fort succès.

-  14 décembre : présentation de l’Ileau de Champclou aux élèves de première GMNF (Gestion des milieux naturels 
et forestiers) au Lycée Nature de La Roche-sur-Yon, en préparation à la journée d’intervention sur le site 
du 4 janvier 2022.

2 – INTERACTIONS AVEC LES COMMUNES ET AUTRES SERVICES PUBLICS

2.1 – Nouvelle commune des Sables d’Olonne
La fusion des 3 communes des Sables d’Olonne, d’Olonne sur mer et du Château d’Olonne en une seule  
au 1er janvier 2019 a entraîné une certaine prise de distance avec l’APNO.
-  Plan Forêt Climat 2050
Le plan Forêt Climat 2050 porté par la ville des Sables d’Olonne à grand renfort de communication, distille petit à 
petit sa teneur. L’absence de concertation avec la population et les associations de protection de la nature,  
nous a conduit à formuler par écrit* nos craintes auprès du Président de la Communauté d’Agglomération ; 
à ce jour nous n’avons pas reçu de réponse.
* lettre publiée sur le site de l’APNO en décembre 2021
-   Fête de la Nature 2021
Le 22 mai, l’APNO a tenu 1 stand dans le cadre de l’animation organisée par la ville des Sables d’Olonne sur 
les marais de la Foye.
- Repair Café
Le Repair café a été créé le 1er avril 2017, en partenariat avec les conseillers de quartiers et la ville des Sables 
d’Olonne qui fournit la salle, les boissons et gâteaux et s’occupe de la diffusion. Différents ateliers ont lieu : le petit 
électro-ménager occupe la moitié des réparations, le reste se répartit entre la couture, les conseils pour l’entretien 
de la machine à coudre, les réparations de vélo, l’informatique (entretien et conseils d’utilisation). Les smartphones 
usagés sont aussi récoltés et envoyés à l’atelier du Pin géré par Emmaüs qui les reconditionne ou récupère 
les métaux précieux. Pour gérer l’ensemble, de 45 à 50 bénévoles interviennent à tour de rôle. Un partenariat est 
réalisé avec « Le livre voyageur » qui propose des échanges de livres. En 2021, vu le contexte sanitaire difficile, 
aucune séance n’a été mise en place.
- Tri Mécano Biologique
L’APNO siège à la Commission de Suivi du site de Trivalonne qui gère le traitement des déchets de la région.  
Cette commission a siégé le 9 décembre 2021 pour l’année 2020. Il n’y a pas eu de commission en 2020. 
Il est à noter que 45,4 % des déchets traités sont refusés et enterrés, 32,5 % sont recyclables, 21,3 % finissent 
en compost, 0,8 % en ferreux. La qualité du compost nous pose problème mais reste dans la norme française. 
Beaucoup de nuisances olfactives, sonores et lumineuses, ont fait l’objet de plaintes des riverains et n’ont pas 
toutes été résolues. 



2.2 – Agglomération des Sables d’Olonne
2.2.1 – Aménagement du territoire : SCOT, PLUi et PCAET
Le schéma de cohérence territorial (SCoT) a vu paraître son plan d’aménagement et de développement durable 
(PADD) en juin 2021. Il veut marquer une rupture qualitative avec le passé : freiner la croissance démographique 
(maxi 62 000 habitants à 20 ans pour l’agglomération dont 52 000 pour la ville des Sables), et aussi freiner 
la consommation d’espace (- 50 % pour la durée du SCoT). C’est plutôt une bonne nouvelle, certes imposée par 
les nouvelles lois en vigueur, en espérant qu’elle ne soit pas le prélude à une densification forcenée.
Le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi), est mené de front avec le SCoT. Le diagnostic a été rendu en 
2021, et veut marquer, en cohérence avec le SCoT, un ralentissement de l’urbanisation et la préservation  
des espaces naturels; l’APNO a participé à une réunion des personnes publiques associées (PPA) le 8 juillet 2021. 
Le plan d’aménagement et de développement durable (PADD) du PLUi sera rédigé en 2022.
Mais nos élus, s’ils donnent l’information que les textes leur imposent, ne font pas de réelle concertation, en amont 
de l’élaboration de la solution.
Sauf en ce qui concerne le plan climat air énergie (PCAET), dont le futur programme d’actions a été préparé en 
mai 2021 par 3 ateliers auxquels l’APNO a participé :
- le 20/05 vers un territoire « sobre »  (rénovation bâtiments, plan de déplacement, recyclerie, nature en ville)
- le 21/05 vers un territoire autonome (économie alimentaire locale, autonomie énergétique, économie circulaire)
- l e 27/05 vers un territoire résilient (protéger la ressource en eau, protection biodiversité et stockage carbone, 
tourisme durable, protéger le milieu marin)

Une proposition du programme d’actions devrait voir le jour en 2022.

2.2.2 Projets d’aménagement et de développement Port Olona 2040 et aérodrome Les Sables-Talmont.
La demande de l’APNO faite par courrier en date du 18 janvier visant à être consultée dans le cadre de 
ces 2 projets est restée sans suite.

2.2.3 – Enquête publique
 L’APNO a déposé son avis à l’enquête publique relative à la modification 4-11 du PLU d’Olonne sur Mer/ 
Les Sables d’Olonne.

2.3 – Conseil Départemental de la Vendée
-  19 août : réalisation d’un diagnostic au Fief Lézors dans les marais de l’Ile d’Olonne afin d’évaluer l’intérêt 
d’acquisitions foncières dans le cadre des ENS du CD85.
-  Participation le 15 décembre 2021 dans les locaux du Conseil Départemental de la Vendée à une réunion de 
restitution à l’attention des partenaires dans le cadre l’élaboration du Schéma départemental des Espaces 
Naturels Sensibles de Vendée 2021-2026 auquel l’APNO a collaboré.

2.4 – CEN PDL (Conservatoire des Espaces Naturels des Pays de la Loire)
-  22 mars : participation visio à une réunion PRAT (programme régional d’actions en faveur des tourbières). 
Les Bourbes de l’Allerie ont été ciblées comme site d’analyse et devraient bénéficier d’un diagnostic fonctionnel 
en 2022.

-  Participation le 14 décembre 2021 à une réunion qui s’est tenue dans les locaux de l’OFB de Chanteloup visant à 
définir les priorités d’action afin de protéger les terrains calcaires qui hébergent l’Azuré du serpolet et l’Azuré 
des cytises, 2 papillons figurant sur les listes prioritaires nationale et régionale.

2.5 Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres
-  Le Conservatoire du littoral a mené 2 chantiers en partenariat avec le Lycée Nature de la Roche sur Yon sur 
les Conches Bressaudières pour la gestion de ces espaces dunaires à grande valeur biologique, 
notre association a participé au suivi des travaux.

2.6 Conservatoire National Botanique de Brest
-  20 mai : participation en compagnie du représentant de la SFO-PCV à l’inventaire phyto-sociologique conduit 
par le Conservatoire Botanique de Brest sur les zones de Champclou et du Chail.
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3– ACTIONS DE PROTECTION

3.1– Flore des Olonnes
-  Lancée en 1992, l’opération de souscription appelée Flore des Olonnes a permis l’achat de parcelles de sites 
écologiquement intéressants sur l’Ileau de Champclou et dans les tourbières alcalines des Bourbes de l’Allerie. 
L’APNO est maintenant propriétaire de 2 ha 45 a sur l’Ileau de Champclou et de 1 ha 80 a 41 ca sur les Bourbes 
de l’Allerie, l’acquisition d’une parcelle de 940 m2 a été actée auprès de la ville des Sables d’Olonne qui 
l’a récupérée au titre des biens vacants et sans maître.

-  Sur l’Ileau de Champclou, une convention avec les Sauniers de la Salorge de la Vertonne permet un pâturage  
de moutons de juin à septembre, en accord avec le plan de gestion. Dans le cadre d’une convention 
de partenariat avec le Lycée Nature de la Roche-sur-Yon, la journée prévue avec la classe de première GMNF 
est reportée en janvier 2022. Un contrat Natura 2000 a été engagé en 2018 pour 5 ans et nous permet de 
financer un fauchage annuel et le broyage avec export et de faire travailler des entreprises locales, Grelier et 
Sève et Source. L’entreprise Grelier est intervenue en septembre. Les travaux effectués ainsi que le pâturage 
permettent un excellent développement de la flore de l’Ileau : l’Iris spuria et 6 espèces d’orchidées dont la très 
jolie Ophrys apifera. 

-  20 mai : participation en compagnie du représentant de la SFO-PCV à l’inventaire phyto-sociologique conduit 
par le Conservatoire Botanique de Brest sur les zones de Champclou et du Chail.

3.2 – Parc Naturel Pédagogique des Marais d’Olonne
La réunion du Copil prévue en décembre a été annulée.

3.3 – Natura 2000
L’APNO est membre du comité de pilotage des 2 sites :
-  Marais de Talmont et zones littorales entre les Sables d’Olonne et Jard sur Mer, le COPIL s’est réuni 4 fois en 2021 
(15/4, 1/7, 23/9 et 28/10) ; le DOCOB (document d’objectifs) a été validé et approuvé le 28 octobre et 12 zones 
d’extension du périmètre Natura 2000 ont été proposées et approuvées après validation par la DREAL : 9 zones 
sur la communauté de communes Vendée Grand Littoral et 3 sur la commune des Sables d’Olonne (ruisseau de 
la Combe, St Jean d’Orbestier et boisement du Fief St Jean). Le conseil municipal des Sables d’Olonne a refusé 
ces 3 extensions lors de sa réunion du 13 décembre.

-  Dunes, forêt et marais d’Olonne : réunion du COPIL le 26 mai 2021 sous la présidence de Donatien Chéreau, le 
comité ne s’était pas réuni depuis 2019.

Autres réunions concernant le périmètre Natura 2000 :
- 26 février : Point biodiversité sur le Pays des Olonnes à l’OFB de Chanteloup
- 24 septembre : comptage Euphorbe péplis (5 496 pieds dénombrés)
- 30 octobre : Assemblée Générale de l’Association Syndicale des Marais de la Gachère.

3.4 – SAGE du Bassin Versant AUZANCE VERTONNE. Commission Locale de l’Eau (CLE)
L’APNO est présente à la CLE, aux commissions thématiques Ressource en eau et Qualité de l’eau. Elle est 
également membre du bureau de la CLE. 2 réunions de la CLE ont eu lieu en 2021, le 21/01 et le 4/06.
À la demande du Préfet de Région, la principale décision cette année est de réaliser un projet de territoire pour la 
gestion quantitative de l’eau (PTGE). Son but est d’engager l’ensemble des usagers d’un territoire pour atteindre, 
dans la durée, un équilibre entre besoins et ressources disponibles en respectant la bonne fonctionnalité des 
écosystèmes aquatiques, en anticipant le changement climatique et en s’y adaptant.

4 - Insertion dans le réseau FNE (France Nature Environnement)
L’APNO est membre de la fédération départementale de France Nature Environnement,
FNE 85, présidée par Yves LE QUELLEC, avec 2 administrateurs, Patrick GUEGUEN et Alain LE GAL. FNE85 
participe aux diverses commissions départementales : CDNPS, CDPENAF, CDAC, à la commission chargée 
d’établir la liste des commissaires-enquêteurs de Vendée, au Conseil de Gestion du parc naturel marin (PNM) et 
du conseil maritime de façade (CMF).
FNE85 est administratrice de la fédération régionale des Pays de la Loire, FNE PdL, où elle est représentée par 
Yves LE QUELLEC et Alain LE GAL.
FNE PdL est elle-même membre de la fédération nationale de France Nature Environnement.
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